
4412 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 15 Novembre 2007 

ARRETE n° 1498 CM du 2 novembre 2007 portant 
nomination des membres de la commission consultative 
des agréments fiscaux en application de l'article 951-2 
du code des impôts. 

NOR : SCD0702026AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre des finances, du 
logement, des affaires foncières et du développement des 
archipels, porte-parole du gouvernement, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s t a tu t d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

Vu le code des impôts, et notamment l'article 951-2 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 31 octobre 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— En application de l'article 951-2 du code des 
impôts, sont nommés en qualité de membres de la 
commission consultative des agréments fiscaux : 

le vice-président, ministre des finances, du logement, des 
affaires foncières et du développement des archipels, 
chargé de la réforme du statut et des relations avec 
l 'assemblée de la Polynésie française et le Conseil 
économique, social et culturel, porte-parole du 
gouvernement ; 

- le ministre de l'économie, du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et de la fonction publique ; 

- le ministre de l'aménagement, de l'équipement et des 
transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, 
chargé de l'énergie et des mines ; 

- le ministre du développement et de l'environnement ; 
- le ministre des petites et moyennes "entreprises et de 

l'industrie ; 
le ministre du tourisme et des t ranspor t s aériens 
internationaux ; 
et le cas échéant, le ou les ministre(s) en charge des 
secteurs d'activité dont relèvent les projets présentés. 

Art. 2.— La présidence de la commission consultative des 
agréments fiscaux est confiée au vice-président de la 
Polynésie française et sa vice-présidence au ministre de 
l'économie. 

Art. 3.— L'arrêté n° 47 CM du 17 janvier 2007 est abrogé. 

Art. 4.— Le vice-président, ministre des finances, du 
logement, des affaires foncières et du développement des 
archipels, porte-parole du gouvernement, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 2 novembre 2007. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, ministre des finances, 

du logement, des affaires foncières 
et du développement des archipels, 

Antony GEROS. 

ARRETE n° 1506 CM du 7 novembre 2007 ordonnant la 
relance de l'élaboration du plan général d'aménagement 
de la commune de Takaroa-Takapoto. 

NOR : SAU0701955AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rappor t du minis t re de l 'aménagement, de 
l'équipement, des transports terrestres et maritimes, des 
ports et aéroports, chargé de l'énergie et des mines, 

Vu la loi organique np 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tan t s t a tu t d'autonomie de la Polynésie 
fr-ançaise, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s ta tut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

Vu le code de l 'aménagement de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 264 CM du 29 septembre 2004 ordonnant 
l 'établissement du plan général d 'aménagement de la 
commune de Takaroa-Takapoto ; 

Vu la délibération n° 28-2003 du 15 octobre 2003 
demandant l'élaboration du plan général d'aménagement de 
la commune de Takaroa-Takapoto des archipels des 
Tuamotu-Gambier ; 

Vu la délibération n° 13-2006 du 20 septembre 2006 
portant approbation du projet de l'élaboration du plan 
d'aménagement de la commune de Takaroa-Takapoto des 
archipels des Tuamotu-Gambier ; 

Vu l'avis favorable rendu par le comité d'aménagement du 
territoire en date du 5 octobre 2006 sur le projet de plan 
général d'aménagement ; 

Vu l'entretien avec le maire de la commune de Takaroa-
Takapoto en date du 8 octobre 2007 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 24 octobre 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— L'élaboration du plan général 
d'aménagement telle que décrite dans l'arrêté n° 264 CM du 
29 septembre 2004, est relancée. 

Art. 2.— Le ministre de l 'aménagement, de l'équipement, 
des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, 
chargé de l'énergie et des mines, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au maire de la commune de 
Takaroa-Takapoto et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 7 novembre 2007. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'aménagement, de l'équipement, 

des transports terrestres et maritimes, 
des ports et aéroports, 

James Narii SALMON. 
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